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INFORMATIONS 
 
 
 

SELECTIF REGIONAL 
 
 

CERGY – PONTOISE 
 
 

DU 14 et 15 Avril 2012 
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Où ? 
 
La compétition se déroulera sur la base de Loisirs 

de Cergy-Pontoise située au Nord-ouest de Paris 

dans le Val d’Oise au sein de l’agglomération 

nouvelle de Cergy-Pontoise. 

 

Cette base, installée sur un domaine de 250 

hectares, est l’une des plus sportives de la région. 

Tous les sports nautiques y règnent en maître avec 

comme point d’orgue, un téléski nautique, un mur 

d’escalade, un parcours accro-branches, un stade 

d’eau vive unique en Ile-de-France et un nombre 

important d’Etangs. 

 

Située en plein cœur de la région parisienne, celle-ci présente l'avantage de pouvoir 

accueillir un public important de part la présence de nombreux parkings mis à disposition, 

mais également de part sa facilité d'accès comparativement à des sites naturels sur lesquels 

les pagayeurs ont l'habitude de s'exercer !!! De plus, elle représente l'aboutissement d'un 

rêve : celui de pouvoir exercer un sport nautique en pleine agglomération. Plus besoin 

d'effectuer d'innombrables kilomètres pour vivre et faire vivre sa passion! 
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 Organisation générale de la manifestation et programme 
 
 
Organisation : 

  R1 : Serge Viseur  

  JA : Sylvie Bourdon 

  Traceurs : J.M Sénéchault/S.Viseur 

  Resp Info : Jean-Marc Gigan 

  Resp Juges : Maryse Pitrey 
 

Programme 
 
 
 Samedi 14 Avril 2012 : 

13h00 – 17h00 : Entraînements libres (sous la responsabilité des clubs) 

14h00-17h00 : Montage Organisation courses. 2 personnes minimum par clubs IDF 

17h00 - Listes Départs – Dossards identiques pour les 2 courses 

17h00 : Règlements inscriptions - Confirmations juges – 

17h00 - Fermeture du bassin 

17h00 – 18h30 : Montage du parcours 1 – Essais cellule 

 Dimanche 15 Avril 2012: 

8h00 : Règlements inscriptions - Confirmations juges – 

8h30 - réunion des juges des pour les courses 1 et 2. 

8h30 - Mise en place Totale organisation course/juges. 

8h30 - Ouverture du parcours 1 – Approbation parcours 

9h00 - 1
er

 départ Course 1 – invités - K1H - K1D - C1H - C1D - C2H - C2D - C2M 

12h30 - Fin course 1. 

12h45 – Montage du parcours 2 / Pause organisation et athlètes.  

13h45 - Mise en place Totale organisation course/juges. 

13h45 - Ouverture du parcours 2 – Approbation parcours 

14h15 - 1
er

 départ Course 2 – invités - K1H - K1D - C1H - C1D - C2H - C2D - C2M 

17h30 - Fin course 2. 

17h30  Fin des courses  - Démontage/rangement. 

Inscriptions en ligne sur le Site FFCK, avant le 09 avril 2012.  

 

Droit d’inscription de 5€ par embarcation = 2 courses (compétiteurs) à l’ordre de la CRIFCK. 

(Rappel : bateaux inscrits = règlements des droits)  

Propositions invités non compétiteurs à demander à S.Viseur. 

Renseignements possible par mail à Serge Viseur : svisseux3@free.fr ou tél : 06.99.26.42.30. 

 

 
L’organisation des courses est donnée à titre indicatif et pourra être changée en fonction du nombre 

de participants. La pause sera diminuée si besoin 
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Infos diverses gestions de courses : 

 

Liste des départs à partir de 17h le samedi et 8h30 le dimanche. 

Départ toutes les 40 secondes. Les trous seront comblés. 

Les ordres de départs seront identiques sur les 3 courses : 

• Invités/K1H mini/K1H/K1D mini/K1D/C1H mini/C1H/C1D/C2H/C2D/C2M  

 

Nous prévoyons la gestion des doublages de bateaux.  

Les dossards seront les mêmes pour les trois courses, distribués et récupérés contre 

cautions et par club. 

 

Rappel règlementation : 

 

Le règlement sportif 2012 de la FFCK sera appliqué. Vérifications aléatoires équipements 

bateaux, casques et gilets aux normes 2012, équipements préconisés pour tous les athlètes : 

Chaussons, gonfles. 

• Etre en possession de la pagaie verte eau vive.  

• JUGES DE PORTES : 

o moins de 3 bateaux : pas de juges 

o 3 à 12 bateaux : 1 juge de portes licencié formé et non compétiteur. 

o + 12 bateaux : 2. juges de portes licenciés formés et non compétiteur. 

• Pénalité de 100 € par juge manquant et par course lors des confirmations. 

• Inscriptions sur place 5€ plus pénalités 15€/par bateaux. 

• Aucune inscription à partir de 17h00 le samedi. 

 

IMPORTANT :  

Le stationnement en parking P3, se conformer aux directives des personnes de la Base. 

Pas Buvette sur le lieu de course mais restaurant/snack de la base ouvert à partir 12h00. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 


